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REVUE MILITAIRE SÜ1SSE
\" 18. Lausanne, le 10 Septembre 1X74. XIXe Annee

Sommaire. — Reorganisation militaire suisse. Projet d'une nouvelle
Organisation mililaire-, — Modifications de la commission du Conseil national au projet
du Conseil födöral. (Fin.) — Projet de loi frangais sur les cadres. —
Nouvelles et chronique.

Supplement (comme Armes speciales). — Reorganisation militaire suisse.
Annexe II aux modifications de la commission du Conseil national (un tableau).

REORGANISATION MILITAIRE SUISSE.

Projet d'une nouvelle Organisation militaire.

Sous ce titre, M. le colonel födöral Paravicini vient de publier en supplöment
de l'Allg. Schw. milit. Zeitung, un mömoire qui constitue un des importants

documents sur la question aujourd'hui en discussion dans les Conseils et
dans les sociölös d'officiers. Ce mömoire ötait öcrit quand l'auteur a ötö invitö par
le comitö central de la Sociötö des officiers suisses ä l'assemblöe des dölöguös
d'Olten, le 24 courant. En le livrant dös maintenant ä la publicitö, M. le colonel
födöral Paravicini n'a pas entendu prejuger les dölibörations de celle assemblöe.
II a seulemenl voulu, döclare-t-il, soumeltre a ses fröres d'armes un travail
preparatoire el qui n'a rien d'absolu.

En ce qui nous concerne, nous remercions sincöreroent nolre honorable et
toujours vigilant chef d'elat-major gönöral de sa louable initiative, et nous ne
doutons pas que ce sentiment ne soit parlagö par tous nos camarades, qui
trouveront dans les lignes ci-dessous d'inslructifs apercus. — Red.

Introduetion. Si je viens aujourd'hui, seulement ä la onzieme heure,
soumeltre k un examen critique le nouveau projet d'organisation
militaire suisse du 13 juin 1874 et livrer cet examen k la publicite,
personne ne pourra equitablemenl trouver lä l'occasion d'un reproche,
car il n'y a pas longtemps que ce projet, elabore k huis-clos, est

connu, el les deliberations de la commission de Murren etaient encore
ä attendre. Sans pretention k l'infaillibilile, sans me fonder sur autre
chose que sur ma ferme conviction qu'une armee bien organisöe,
bien instruite et bien menee est, avec une conduite politique pru-
dente, comme nous l'avons eue jusqu'ici, la principale condition
d'existence de notre chere patrie, je ne veux forcer personne ä

adopter mes vues. Je desire seulement que notre armee soit enfin
amenee k un etat satisfaisant, el cela sans bouleversement.

Le projet du Conseil fedöral renferme, ä cöte de choses sur
lesquelles on peut avoir des opinions divergentes, l'augmenlation depuis
si longtemps desiree du temps de l'inslruction el quelques autres
ameliorations inconlestables. Mais la commission du Conseil national
ayant de nouveau diminue le temps d'instruction, d'autres poinls, sur
lesquels on aurait pu plus ou moins fermer les yeux, changent aussi
d'importance. II me parait donc opportun d'enlrer en matiere sur le
tout et de suivre pour cela l'ordre meme de la loi projetee.

I. De VObligation de servir et des cbisses d'hommes astreints au service

(IIe chapitre). Je ne combaltrai pas la duree du service des le
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